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Protocole de lutte contre les intimidations et le harcèlement en milieu scolaire au collège René Caillié 
 

 

 

 

 

 

 

Connaissance d’une situationd’intimidation, de moqueries à caractère répétitif signalée par tout personnel de l’établissement, élève, responsable légal 

Transmission de l’information à la direction et à l’équipe ressource « Bien Vivre Ensemble » 

Entretien avec l’élève cible et si nécessaire évaluation collective par la direction et l’équipe ressource 

Analyse de la situation et décision du protocole à adopter  

Intimidations, moqueries, mises à l’écart : mise en place de la 

Méthode de Préoccupation Partagée (MPP)  par équipe BVE + 

information à la famille de l’élève cible 

Situation ponctuelle 

(insulte, conflit…) 

Situation traitée en 

médiation  par les CPE  avec 

suite si nécessaire, et 

contact avec les familles 

 (punition, observation….) 

Entretiens séparémentavec l’élève cible et les 
intimidateurs/suiveurs/témoins 

(l’équipe BVE se partage les entretiens + fiche) 

Bilan de l’évolution de la situation  
avec l’élève cible 2 ou 3 jours plus tard 

puis rencontres de suivi  

Fin de l’intimidation Persistance de l’intimidation 

Harcèlement avéré et/ou cyberharcèlement 
Situations avec des faits graves (violences par ex..) 

Traitement par les CPE et la direction :prise de 

contact avec les familles concernées, entretiens 

avec les élèves (cible, témoin, auteurs…) 

 

Sanctions éventuelles 

Information donnée aux PP concernés/ direction/ famille/ pôle médico-social 

Si nécessaire : remontée des incidents à la 

direction académique, au rectorat, signalement 

aux services de justice… 
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